
VALLÉES
D'AIGUEBLANCHE

Communauté  de  communes

EXTRAIT  DU  REGISTRE  DES  DÉLIBÉRATIONS

Le Conseil  de la CCVA, légalement  cünvoqué,  s'est  réuni au Siège de la Communauté  de Communes  à Grand-Aigueblanche  en séance
publique  LE VINGT-HUIT  MARS  DEUX  MILLE  VINGT  QUATRE  A DIX-NEUF  HEURES  sous  la présidence  de
Monsieur  André  POINTET

ÉTAIENT  PRÉSENTS  : Mesdames  et Messieurs

ARNAULT  Jacqueline  - BRUNIER  Thierry  -  BRUNOD  Aurore  - COLLIARD  Dominique  - DUNAND François  -  GERMANAZ  Sylvie -

GROGNIET  Jean-Christophe  - GROS Claudine  -  JAY Hélène - KALIAKOUDAS  Evelyne  -  MARTINET-BON  Françoise  - MATHIS  Marc
- MIBORD Josiane - MORARD Ghislaine - MORIN Jean Yves - POINTET André - RELLIER Annie - RICHIER  Maryse -
ROUX MOLLARD  Alain -  VICHARD  Daniel - VORGER  Jean-Michel

: M. COLLOMB  Danielà  M. COLLIARD  Dominique

M. GSELL Bernard
M. GUILLARD  Paul

Madame  Hélène  JAY  est  désignée  Secrétaire  de  Séance.

Date  de  Convocation  :

2a1 mars  2024

Nombre  de  conseillers  :

En  exercice  : 24

Présents  : 21

Votants  : 22

: Convention  avec  le CDG  73 pour  l'adhésion  à la mission  de médiation  préalable  obligatoire

Monsieur  François  DUNAND,  vice-président  en charge  du personnel,  précise  que la loi no 2016-1547  du 18 novembre
2016 de modernisation  de la justice  du XXle  siècle  a prévu,  jusqu'au  18 novembre  2020, l'expérimentation  d'une
procédure  de médiation  préalable,  notamment  pour  les contentieux  qui intéressent  la fonction  publique.

Cette  expérimentation  a été confiée  au CDG,  la collectivité  ayant  fait  précédemment  le choix  d'y adhérer.

Pour  la fonction  publique  territoriale,  cette  mission  de médiation  ayant  été confiée  aux  centres  de gestion  volontaires,  le
Cdg73  a accepté  d'être  médiateur  auprès  des collectivités  et établissements  publics  affiliés  et non affiliées,  en cas de
litige  avec  leurs  agents.

Il indique  que, s'agissant  d'une  mission  facultative  proposée  par  le Cdg73,  les employeurs  locaux  sont  libres  d'y adhérer.

La liste  des décisions  individuelles  défavorables  qui devront  faire  l'objet,  préalablement  à la saisine  du juge  administratif,
d'une procédure  de médiation  est limitativement  énumérée  par le décret  no 2018101  du 16 février  2018, portant
expérimentation  d'une  procédure  de médiation  préalable  obligatoire  en matière  de litiges  de la fonction  publique  et de
litiges  sociaux.

Ce texte  précise  que  1a médiation,  préalable  à un recours  contentieux,  est  obligatoire  en ce qui concerne  les :

*  décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à l'un des éléments  de rémunération  mentionnés  ou
premier  alinéa  de l'article  20 de la loi no83-634  du 13 juillet  1983  modifiée,

*  refus  de détachement,  de placement  en disponibilité  ou de congés  non rémunérés  prévus  pour  les agents  contractuels
aux  articles  15, 4 7, 18 et 35-2  du décret  no88-145  du 15 février  1988  modifié,

*  décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à la réintégration  à l'issue  d'un détachement,  d'un
placement  en disponibilité  ou d'un  congé  parental  ou relatives  au réemploi  d'un  agent  contractuel  à l'issue  d'un  congé
non rémunéré,

*  décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  au classement  de l'agent  à l'issue  d'un  avancement  de
grade  ou d'un changement  de corps  obtenu  par promotion  interne,

*  décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à la formation  professionnelle  tout  au long de la vie,

*  décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  aux mesures  appropriées  prises  par les employeurs
publics  à l'égard  des travailleurs  handicapés  en application  de l'article  6 sexies  de la loi no 83-634  du 13 juillet  1983
modifiée,

*  décisions  administratives  individuelles  défavorables  concernant  l'aménagement  des conditions  de travail  des
fonctionnaires  qui ne sont  plus en mesure  d'exercer  leurs  fonctions  dans  les conditions  prévues  par l'article  ler  du
décret  no85-1054  du 30 septembre  1985  modifié.
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Il est signalé qu'au regard de la procédure juridictionnelle, la médiation offre de nombreux avantages. En effet,  ce mode
alternatif de règlement des litiges constitue une solution personnalisée et adaptée au contexte et à la réalité des  situations
litigieuses. La médiation permet de restaurer le dialogue entre l'agent et son employeur afin de favoriser  le rétablissement
d'une  relation  de confiance.

Le règlement du litige s'effectue de manière plus rapide et apaisée et moins formalisée et coûteuse que la voie
contentieuse.

Naturellement, le médiateur, dans le cadre de sa mission, est tenu au secret et à la discrétion professionnelle.  Il fait  preuve
d'impartialité  et de neutralité.

Pour les collectivités qui intégreront ce nouveau dispositif, aucun agent ne pourra saisir le juge d'un  litige qui relève  des
matières citées ci-dessus, sans passer préalablement par la médiation mise en œuvre  par le Cdg.  Ainsi,  si l'agent  ne
saisit pas le médiateur, le juge administratif refusera d'examiner la requête et transmettra le dossier  au médiateur
compétent.

Ce nouveau service ne génère aucune dépense supplémentaire puisque le coût de cette prestation est déjà inclus  dans
la cotisation additionnelle pour  les collectivités et établissements  publics  affiliés.

Monsieur le Président propose au conseil communautaire de l'autoriser à signer la convention d'adhésion  à la mission  de
médiation  préalable  obligatoire  conclue  avec  le Cdg73.

Vu la loii

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

APPROUVE la convention d'adhésion à la mission de médiation préalable obligatoire conclue avec  le Cdg73.

AUTORISE  le Président  à signer  la convention  avec  le Cdg73.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR,  MOIS ET AN SUSDITS.
CERTIFIE  CONFORME  AU DÉBAT.

Le Président,

.gy  -! !u

André  POINTET
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